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EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 juin 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Prasidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 55, 54 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET (a compter de la question n° 3), M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent 
CROIZIER, M. JerOme CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, 
Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (A compter de la question n° 7), M. Pierre-Charles 
HENRY (A compter de la question n° 3), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, 
M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien 
LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESAR], M. Pascal 
ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Djilalli SAHLAOUI, 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE 

Secretaire : M. Patrick JACQUES 

Etaient absents: M. Bruno CAIRE, Mme Laura GINIOT, Mme Eleonore METZGER, Mme Manon 
MONNIER, M. Jean-Pascal REYES 

Procurations de vote: Mme Nathalie BOUVET a M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 2 
incluse), M. Bruno CAIRE a M. Guillaume BAILLY, Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question n° 6 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Sophie PESEUX (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Eleonore METZGER a 
M. Patrick VERDIER, Mme Manon MONNIER a Mme Christine WERTHE, M. Jean-Pascal REYES a 
Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER 

OBJET: 38 - Attribution de subventions au titre des appels a projets de Solidarite Internationale (SI) 
et d'Education a la Citoyennete Mondiale (ECM) 
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38 
Attribution de subventions au titre des appels a projets de Solidarite 
Internationale (SI) et d'Education a la Citoyennete Mondiale (ECM) 

Rapporteur: Mme Emmanuelle MEUNIER, Adjointe 

Date Avis 
Commission n°1 09/06/2026 Favorable unanime (1 abstention) 

Résumé • 
Le present rapport a pour objet de proposer au Conseil Municipal d'attribuer des aides a des 
associations bisontines, dans le cadre de l'Appel a projets de la Ville de Besancon. 
Les demandes portent a la fois sur des projets au titre de la solidarite internationale et de reducation 
la citoyennete mondiale. 

Le dispositif d'appel a projets de solidarite vise a encourager et a soutenir les associations bisontines 
souhaitant mener un projet de solidarite internationale ayant un reel impact pour les populations des 
pays beneficiant de l'aide publique au developpement (APD), ou souhaitant organiser une 
manifestation d'education a la citoyennete mondiale a Besancon. 
Lance en 2012, ce dispositif permet de donner un coup de pouce significatif aux petits projets 
soutenus, mais aussi de produire un effet levier pour les projets plus importants qui sollicitent 
egalement l'aide d'autres collectivites territoriales et notamment de la Region Bourgogne-Franche-
Comte. 

La Ville de Besancon alloue cette armee pour ce dispositif un budget de 15 000 E, a repartir entre les 
differents projets devant repondre aux principaux criteres suivants: 

- la viabilite et la perennite du projet, 
- la prise en compte de l'egalite entre les femmes et les hommes, 

l'ancrage local notamment a travers l'existence d'un ou plusieurs partenaires locaux (pour les 
projets a l'etranger), 
la justification de l'interet local, au moyen d'actions de sensibilisation sur le territoire bisontin, 
et d'une reelle reciprocite, 

- la capacite du porteur de projet a mobiliser d'autres co-financeurs et/ou des partenariats, 
- l'inscription dans une veritable demarche de developpement durable. 

L'exigence de ce cadrage doit permettre d'encourager les projets reellement efficaces et perennes. 
Pour les aider, les porteurs de projets locaux peuvent beneficier des conseils et formations en 
conduite de projets de solidarite internationale dispenses par l'association Bourgogne Franche-Comte 
International. Cet appui, entierement gratuit, est finance par le biais de l'Etat et des collectivites 
locales de la region et doit permettre aux acteurs d'ameliorer la qualite de leurs projets. 

Pour cette 15eme edition, le Service des Relations internationales a recu 6 dossiers de candidature 
eligibles, 3 au titre de la solidarite internationale et 3 au titre de reducation a la citoyennete mondiale. 
Sur la base du reglement, une premiere analyse technique des 6 dossiers recus a ete effectuee par le 
Service des Relations internationales (completude, conformite aux objectifs de l'appel a projets) et 
BFC International. Ce dernier a analyse les projets deposes au regard notamment: 

- de la methodologie de projet, 
du partenariat envisage avec les acteurs sur place, 

- des resultats vises et de l'impact pour les beneficiaires, 
- du montage budgetaire, 
- de la valorisation du projet prevue a Besancon, 

de l'impact a moyen et long terme pouvant etre attendu. 

Un jury, compose de deux dues (Emmanuelle MEUNIER et Myriam LEMERCIER), s'est reuni et 
propose donc au Conseil Municipal d'accorder cette armee une aide financiere a 4 projets, pour un 
montant total de 12 000E. Le tableau ci-apres dresse le bilan des attributions proposees: 
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Avis sortie* dud* told Omuta Propou• 
valuta& (e) (t) fel     

        
Favorable 45 232 3 000 3 000 

Favorable 19 300 3 000 3 000 avec reserve 

Defavorable 26 850 3 000 0 

Cam...Wm 'Mum dicum• du pullet 

Palestine-
Amitie 

Palestine-
Cisjordani 

Soutien au developpement agricole durable et a la lutte contre la desertification. 
Ce programme vise a permettre aux agriculteurs de vivre dignement de leur activite 
en valorisant de nouvelles terres agricoles et en developpant des pratiques durables. 
II contribue egalement a la lutte contre la desertification grace a des actions de 
plantation et de gestion raisonnee des ressources naturelles. 
Les actions prevues pour 2026 s'inscrivent dans une logique craccompagnement 
global des agriculteurs, alliant formation, production et acces aux ressources 
essentielles: 
Distribution de compost biologique a des agriculteurs formes, engages dans une 
demarche de labellisation pour la production d'huile biologique 
Plantation d'oliviers dans plusieurs villages du territorre afin de developper une there 
agricole perenne 
Plantation d'arbres fruitiers et de vignes, favorisant la diversification des cultures et 
des revenus 
Mae a disposition de reservoirs d'eau pour securiser racces a l'irrigation 
A travers ces actions, le programme renforce la resilience des exploitations agricoles, 
amehore les conditions de vie des agriculteurs et participe a la preservation des 
ecosystemes locaux. 

Le projet presente des elements de pertinence et s'appure sur une expertise reelle de la 
structure, ainsi que sur des reseaux solides et un ancrage territorial aver& II repond a des 
besoins identifies et s'inscrit en coherence avec les Objectifs de Developpement Durable 
(ODD). 
Toutefois, il s'inscrit dans une logique forternent recurrente, avec un contenu et un 
positionnement ties proches des propositions deposees les annees precedentes. Malgre 
plusieurs observations et recommandations formulees bra des precedentes instructions, les 
evolutions apportees demeurent limitees. En parliculier, le caractere innovant du projet reste 
insuthsant au regard des attentes de rappel a projets. 
Par ailleurs, certains aspects techniques at operationnels restent encore trop peu precises 
pour en garantir pleinement la faisabilite et rimpact. Une vigilance eat egalement necessaire 
quant a la nature des depenses presentees, qui pourraient s'apparenter en parlie a du 
fonctionnement courant, en decalage avec les objectifs du dispositif. 
En retat, 'absence de prise en compte suffisante des retours anterieurs, combinee au 
manque d'evolution du projet, ne permet pas de proposer un soutien dans le cadre de cat 
appel a projets. Une refonte plus approfondie serait necessaire pour envisager un eventuel 
redepot. 

        

Assoc,laban Psusaan• 

Madagasc 
at 

Ludo Guinee 
Enfants 

AMADEA 

Ce projet vise la construction d'un batiment collectff a Mahazaza, destine a repondre 
aux besoins des 53 groupements paysans partenaires d'Amadea dans la zone Est 
(environ 500 families). Dans un contexte rural ou 'habitat eat disperse en harneaux, 
souvent accessibles uniquement a pied ou a veto via des pistes peu entretenues, 
creation dun lieu central adapte est essentielle. 
La "Maison des groupements paysans" constituera un espace polyvalent pouvant 
accueillirjusqu'a 100 personnes. Elle servira a organiser des formations, favoriser les 
echanges entre paysans, co-construire des projets, developper des activites 
econorniques locales et permettre la presentation et la vente des productions. Elle 
accueillera egalement les reunions mensuelles des equipes. 
Le batiment integrera par ailleurs une capacite d'hebergement pour des sessions de 
formation de plusieurs jours, destinees notamment aux institutrices, aux formateurs 
exterieurs et aux volontaires intemationaux en mission. 
Ce Neu structurant contribuera directement au renforcement des competences des 
paysans, a la dynamisation des initiatives locales et a rautcnomisation des 
communautes 

Le projet se distingue par sa soticide, sa pertinence et la qualite de sa conception. II integre 
pleinement les enjeux ecologiques et de developpement durable, en coherence avec les 
Objectifs de Developpement Durable (ODD). Sa structuration en phases ciairement definies 
s'inscrit darts resprit de l'appel a projets. 

L'association demontre une bonne comprehension des besoins des beneficiaires, appuyee 
sur une analyse de terrain approfondie, et favorise une reelle implication des acteurs locaux. 
L'autonomie accordee a ces demiers constitue un point fort du projet. 

Par ailleurs, la diversification des sources de financernent, y compris privees, traduit une 
recherche d'effet levier interessante, contribuant ala perennite et a la stabilite tie rinitiative. 

  
I ...if I A' f:4 Ut UrGI. LUUUtllldllLb d JUUI Ul I WIJULG IUUNIUC CL turnout UGUIG 

aux enfants, afin de favoriser leur bien-etre emotionnel, en particulier dans des 
contextes d'hospitalisation ou de fragilite. 

Ce lieu offrira un environnement rassurant et stimulant, contribuant a reduire le stress 
et ranxiete lies a rhospitalisation. II permettra egalement de renforcer les liens 
familiaux en proposant des activites partagees, tout en encourageant la lecture et 
reveil des enfants. 

En soutenant a la fois les families et les structures d'accueil, le projet Ludo-Enfants 
s'inscrit dans une demarche globale d'accompagnement, visant a ameliorer la qualite 
de vie des enfants et a creel-  des espaces adaptes a leurs besoins essentiels. 

LC Ill (lelpieealte Veto eteu lei as ue pei di lel ILV, r!Chin WI lel IL dill legalu ue 5,1)11 U1'18.1111(111 et ue 
la qualite du partenariat mobilise, avec plusieurs structures en France at a l'intemational. II 
vise un nombre significatif de beneficiaires et s'inscrit dans une dynamique d'action déjà 
engagee. 
Toutefois, certaines limites appellent a la vigilance. Le projet manque de clarte quant 
'identification precise des publics beneficiaires at a la definition de son ufilite sociale. Les 
impacts attendus restent globalement peu detailles et le caractere innovant apparait limite, 
dans une logique proche de projets déjà menes. 
Par ailleurs, les ressources humaines de rassociation en France sernblent restreintes au 
regard de l'ampleur du projet, ce qui interroge sa capacite de mise en ceuvre. L'ancrage 
local gagnerait egalement a etre davantage fonde sur une concertation renforcee avec les 
acteurs du territoire. 
Enfin, le budget propose apparait perfectible et certains elements de contexte (ffifficultes 
financieres anterieures, dossier incomplet) invitent a une appreciation prudente. 
Dans ce cadre, le projet sera soutenu apres rendezvous avec le porteur pour 
consolidations, notamment sur les aspects operationnels, partenariaux et financiers. 

Sol idante internationale 

Tableau realpitulatif des AAP 2026 
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Education a la Citoyennete Mondiale (ECM) 

Budget toial Demand* PrODON 
Adis ranted 

vadorld1 (1) ea I(t) 
AM*felon PaySIZona Mum* du prtkidd 

Le projet Besancon — Taiz a pour ambition de developper les echanges culture's 
et de favoriser une meilleure comprehension intercutturelle entre la ville de Besancon, 
en France, et celle de Taiz, au Yemen. 
II se concretise par rorganisation d'un evenement culture' reunissant plusieurs formes 
d'expression artistique et patrimoniale. Celui-ci comprendra la projection de videos 
mettant en lumiere l'histoire, la richesse culturelle et les sites emblematiques des deux 
villes, tels que la Citadelle de Besancon et le chateau Al-Qahira a Taiz. 
Une exposition photographique viendra completer cette immersion, accompagnee de 
performances musicales traditionnelles, offrant au public une experience vivante et 

ACHA Yemen sensible des deux cultures. 
L'evenement integrem egalernent un moment symbolique de reconnaissance entre les 
autorites locales, illustrant a volonte de cooperation et de rapprochement entre les 
deux territoires. Une &gustation de specialites culinaires permettra enfin de valoriser 
les pabirnoines gastronontiques respectifs et de favoriser les &changes conviviaux. 
A travels cette initiative, le projet vise a promouvoir le dialogue interculturel, 
encourager la citoyennete mondiale et renforcer durablement les liens d'antitie entre 
les peuples. 

Camsnentalr• Muss 

Le projet presente un manque global de date. Les partenaires ne sont pas clairement 
identifies, et la coherence d'ensemble reste difficile a apprehender. Le caractere tres 
general du projet culture!, oü plusieurs cfimensions semblent melees sans articulation 
precise, nuit a sa lisibitité. Le budget apparaa insuffisamment Maine et manque de 
valorisation, tandis que le montant solficite est relativement eleve au regard du niveau de 
precision foumi. Des incertitudes subsistent egalement quant au calendrier de mise en 
ceuvre ainsi qu'a a perennite du projet. 
Dans rensemble, le projet reste trop peu detailIe et manque de structuration. 
II est recommande d'encourager le porteur a s'appuyer six des associations locales du 
territorre afin de co-construire tine action plus ciblee, par exemple autour de rorganisation 
(rune journee culturelle yemenite. Par ailleurs, malgre son inscription, le porteur n'a pas 
partici& aux ateliers de mettiodologie et de redaction proposes, ce qui a pp limiter la qualite 
du dossier presente. 

Defavorable 6 500 3 000 0 

Le projet vise a met& en place des ateliers d'expression orate, d'ecriture et de 
mediation culturelle a destination de personnes refugiees residant a Besancon. A 
travers des temps collectifs animes par des professionnels des medias et de la 
mediation sociale, les beneficiaires seront accompagnes dans la valorisation de leurs 
parcours, le developpement de leur esprit critique et la comprehension des enjeux 
citoyens, a la fois locaux et glcbaux. 
Les productions realisees (emissions radio, podcasts, textes, restitutions publiques) 
perrnettront de sensibiliser le public bisontin aux questions de citoyennete mondiale, 
de migration et de vivre-ensemble. Le projet contribue ainsi a favoriser 'inclusion 
sociale et a renforcer la participation citoyenne des publics concemes. 

Le projet s'appuie sur un partenare reconnu et seneux, ce qui constrtue un gage de 
credibilite. II presente un caractere innovant au regard des initiatives soutenues jusqu'a 
present, notamment par le developpement de formats radiophoniques et de podcasts, 
encore peu presents dans les projets accompagnes. 
L'action, menee avec des personnes refugiees ou ayant un parcours migratoire et ouverte 
un large public, favorise tine meilleure integration et participation de ces publics. Le porteur 
demontre par ailleurs une hcone connaissance du tissu associatif local et s'inscrit dans un 
reseau de partenaires existant, qu'il conviendrait toutefois de preciser davantage. 
Le projet prend en compte les Objectifs de Developpement Durable (ODD), ce qui renforce 
sa pertinence. Neanmoins, les objectifs soot present& de maniere inegale et gagneraient a 
etre davantage harmonises et clarifies. 
II est recornmande, pour consolider les futurs projets et ameliorer la qualite redactionnelle, 
de participer aux ateliers proposes par BFCI rannee prochaine. 

Le projet se distingue par son caractere innovant, notamment a travers la creation dune 
carte sonore interactive geolocalisee, presentant un reel interet societal. II est bien construit, 
avec des phases de mise en ceuvre clairement definies. 
Les actions deployees, en particulier en Quartiers Prioritaires de la Polttique de la Ville 
(QPV) et au sein de differentes structures, favorisent !Implication directe des participants, 
qui deviennent acteurs du projet Celui-ci contribue ainsi au renforcement de la cohesion 
sociale, tout en s'inscrivant dans tine dynamique interculturelle et intergenerationnelle. 
Le projet inclut egalement des actions de sensibilisation tors d'evenements locaux, tels que 
le week-end de rinterculturalite, ainsi que des ateliers en milieu scolaire. L'approche 
pedagogique par la musique permet ala fors la valorisation, la transmission et la 
preservation des parcours de vie. 
La prise en compte des Objeclifs de Developpement Durable (ODD) renforce la pertinence 
globale du projet. Celui-ci s'appuie sur un reseau solide de partenaires et temoigne d'une 
capacite a mobiliser des financements diversifies, y compris prives. Enfin, la mise en place 
d'un comite technique reunissant differents services (relations intemationales, culture, 
education), ainsi que des acteurs institutionnels tels que le Musee Comtois et le Contrat de 
ville, constitue un atout supplementaire en termes de gouvemance et de suivi. 

Radio Sud 
Besancon France 10 000 3 000 3 000 Favorable 

Projet Musiques d'habitants 
Valoriser la cfiversite culturelle et renforcer le dialogue interculturel 
Le projet fillusiques d'habitants vise a valoriser la richesse des cultures musicales 
presentes sur le territoire, en particulier dans les quartiers prioritaires, comme levier 
d'education a la citoyennete mondiale. 
II repose sur la collecte de temoignages sonores, de chants, de recits de vie et 
d'histoires musicales, permettant de reveler un patrimoine culturel irnmateriel vivant, a 
la fois local et issu d'ailleurs. cette demarche participative favoilse le dialogue 
ihtercutturel et la rencontre entre habitants. 
A travers des ateliers participatifs, des cafés musicaux, la creation dune carte sonore 
interactive et rorganisation d'un grand bat final, le projet encourage l'expression des 
identites culturelles, la participation citoyenne et la reconnaissance mutuelle des 
cultures. 
En s'appuyant sur un reseau de partenaires locaux (ecoles, maisons de quartier, 
associations), le projet developpe egalement des actions pedagogiques a destination 
des enfants, telles que la creation d'un livre-CD et la mise en place (run parcours 
educatif autour des musiques du monde et des recits de vie. 
En rendant visibles et audibles ces expressions cutturelles, « Musiques d'habitants 
contribue alutter contre les prejuges, promouvoir le respect de la diversite culturelle 
et a construire une citoyennete ouverte, inclusive et solidaire. 

Le petit 
Kollectif France 37 103 3 000 3 000 Favorable 

TOTAL 12 000 
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Les subventions feront l'objet dun versement en une fois aux beneficiaires a compter de leur 
notification. Elles ne seront pas versees ou seront restituees, en partie ou en totalite, en cas : 

- d'utilisation de la subvention a une fin non-conforme au projet pour lequel elle a ete attribuee, 
- d'annulation du projet, 
- de non-utilisation en tout ou partie des sommes versees. 

Les beneficiaires devront se soumettre aux modalites de controle telles que definies a l'article L1611-4 
du code general des collectivites territoriales. 

En cas d'accord, les credits correspondants, soit la somme de 12 000 E, seront preleves sur la ligne 
65.048.65748.0022206.10069. 

A l'unanimite des suffrages exprimes, 10 abstentions, le Conseil Municipal attribue: 

• 3 000 € a l'association AMADEA 
• 3 000 € a l'association Ludo Enfants 
• 3 000 € a l'association Radio Sud Besangon 
• 3 000 € a l'association Le Petit Kollectif 

Rapport adopte a l'unanimite des suffrages exprimes 
Pour: 45 Contre : 0 Abstentions*: 10 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Le Secretaire de séance, 

Conseiller interesse : 0 

Pour extrait co/ orme, 
Le Maire, 

Patrick JACQUES, 
Conseiller Municipal Delegue   

Ludovic FAGAUT 
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